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des politiques publiques 
et de l’appui territorial 
Bureau des installations classées 
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Arrêté préfectoral du 2 8 AOUT 2018 

complétant l'arrêté préfectoral du 18 août 2011, 
relatif à l’extension avec mise à jour des conditions d’exploitation 

et du plan d’épandage de l’élevage porcin exploité par la SARL LE GALL 

au lieu-dit Ménez Guen à LE CLOITRE PLEYBEN 

Le préfet du Finistère, 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

le code de l'environnement et notamment le Titre II du Livre ler, le Titre ler 
du Livre IT et le Titre ler du Livre V (parties législative et réglementaire) ; 

larrêté ministériel du 05 septembre 2003 modifié portant mise en application obligatoire de normes ; 

l'arrêté ministériel du 05 septembre 2003 relatif aux vérifications auxquelles doit procéder le 

responsable de la mise sur le marché des matières fertilisantes et de support de culture normalisés ; 

l'arrêté ministériel du 23 mai 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, criblage, 

déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage 

et décortication des substances végétales et de tous produits organiques naturels, à l'exclusion des 

activités visées par les rubriques nos 2220, 2221, 2225 et 2226, mais y compris la fabrication 
d'aliments pour le bétail » 

larrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié, relatif au programme d’actions national à mettre en 

œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine 
agricole ; 

l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 et 3660 de 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014 établissant le programme d'actions régional en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ; 

le règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie approuvé par l’arrêté préfectoral n° 
2017079-0002 du 20 mars 2017 ; 
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VU l'arrêté préfectoral n° 232-2011 du 18 août 201f complété par l'arrêté préfectoral 

n° 22-2014/AE du 12 février 2014 autorisant la SARL LE GALL à exploiter un élevage porcin au 

lieu-dit Ménez Guen à LE CLOITRE-PLEYBEN ; 

VU la demande formulée le 4 avril 2017 par la SARL LE GALL {siège social : Coat Huel à LE CLOITRE- 

PLEYBEN), en vue d'obtenir l'autorisation de procéder à l’extension avec mise à jour des conditions 

d’exploitation et du plan d’épandage de son élevage porcin au lieu-dit Ménez Guen à LE CLOITRE 

PLEYBEN ; 

VU les compléments de dossier déposés les 29 mai 2017 et 4 octobre 2017 

VU l'avis émis par le directeur de la délégation départementale du Finistère de l'agence régionale de 

santé, le 12 avril 2017 ; 

VU le rapport n° 2018-00360 du 6 juin 2018, de l'inspecteur de l'environnement, spécialité installations 

classées ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en sa séance du 19 juillet 2018 ; 

VU les autres pièces du dossier ; 

CONSIDERANT 
e Les éléments techniques du dossier ; 

+ Qu'il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée par le pétitionnaire 

west pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article L511-1 du code de 

l’environnement et que les installations ne présentent pas de dangers ou inconvénients, notamment 

pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité et la salubrité publiques et pour la 

protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT que l'intéressé n'a présenté aucune observation au terme du délai de IS jours qui lui était 

imparti à compter de la notification du projet d'arrêté établi à l'issue des consultations susvisées ; 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Finistère 

ARRETE 

Article 1er : Les articles 1°, 2.1, 8, 9, 16, 20.1, 23.5, 25, 33, 34, les annexes 1 et 3 l'arrêté préfectoral 

n°232-2011/AE du 18 août 2011 susvisé sont modifiés et/ou complétés comme suit : 

Article ter : Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La SARL LE GALL (siège social : Coat Huel à LE CLOITRE-PLEYBEN), est autorisée, sous réserve 

du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter au lieudit Menez Guen à LE CLOITRE- 

PLEYBEN, un élevage porcin de 7949 animaux-équivalents et 5393 emplacements pour les pores de 

production répartis comme suit : 

> 638 porcs reproducteurs 

> 5457 porcs de plus de 30 kg hors reproducteurs 

> 2890 porcs de moins de 30 kg 

L’effectif en présence simultanée ne pourra à aucun moment excéder celui figurant dans le tableau de 

Particle 2.1 suivant. 
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Article 1.2 — Autres limites de l'autorisation 

La production de l’élevage porcin est limitée à 18564 pores charcutiers produits par an et 

à 57 088 kg d’azote, calculés à partir du Bilan Réel Simplifié (BRS) à tenir à disposition de l’inspection 

de Penvironnement, spécialité installations classées (version pdf de tous les onglets de Poutil BRS, 

éléments de la Gestion Technico-Economique (GTE) ou éléments comptables permettant de justifier 
toute donnée d’entrée du BRS). 

Article 2.1- Liste des installations concernées par 1ne rubrique de la nomenclature des 
installations classées. 

  

Rubrique Libellé de Ia rubrique (activité) Volume de Pactivité Régime 

® 
  

3660 Elevage intensif de porcs : 

5393 emplacements de porcs de 

b- plus de 2000 emplacements pour les production A 
porcs de productions (de plus de 30kg) 

  

2102 Porcs (activité d’élevages, vente, 

transit, etc) en stabulation ou en plein | 7949 animaux équivalents répartis 

air à l’exclusion d’activités spécifiques comme suit : 

visées à d’autres rubriques : > 638 reproducteurs 

> 5457 pores de plus de 30 kg A 
1- Installations dont les activités sont | (hors reproducteurs) 

classées au titre de la rubrique 3660 | > 2890 porcs de moins de 30 kg 

  

2260 Broyage, concassage, criblage, 

déchiquetage, ensachage, D 
pulvérisation, trituration, granulation, 172 kW 

nettoyage, tamisage, blutage, 

mélange, épluchage et décortication 

des substances végétales et de tous 

produits organiques naturels, y 

compris la fabrication d’aliments 

composés pour animaux, mais à 

Pexclusion des activités visées par les 

rubriques 2220, 2221 ou 3642 

b} supérieure à 100 kW mais inférieure 
ou égale à 500 kW           
  

(#) À autorisation, D déclaration 

Article 8 - Exploitation des installations : 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- Limiter la consommation d’eau, limiter la consommation d’énergie et limiter les émissions de polluants 
dans l'environnement ; 

- Maîtriser la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 
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- Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 

disponibles économiquement acceptables (MTD) et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des 

milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. Il s’appuie à cet effet sur le 

document de référence disponible dans l'Union Européenne à savoir le BREF-élevages intensifs. 

Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus efficace et 

avancé des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques 

particulières à constituer, en principe, la base des valeurs limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela 

s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l'impact sur l'environnement dans son 

ensemble, 

Par «techniques», on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est 

conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt. 

Par «disponibles», on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer 

dans le contexte du secteur industriel ou agricole concerné, dans des conditions économiquement et 

techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient 

utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant que l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans 

des conditions raisonnables. 

Par «meilleures», on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de 

protection de l'environnement dans son ensemble. 

L'exploitant doit notamment tenir à jour et mettre à disposition de Pinspection de l’environnement, 

spécialité installations classées un enregistrement permettant de suivre : 

* Ja consommation annuelle d’eau; 

* la consommation annuelle des différentes sources d’énergie; 

"la consommation annuelle des quantités d’aliments pour les animaux ; 

" Les déchets produits par type de déchets; 

Concernant les bâtiments nouvellement mis en service ou faisant l’objet d’une rénovation, l'exploitant est 

tenu de mettre en œuvre un système permettant une diminution de la teneur en ammoniac dans l'air avant 

rejet dans le milieu extérieur. 

Article 9 : Périmètre d’éloignement 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent, dans le cas des extensions des élevages en 

fonctionnement régulier, qu'aux nouveaux bâtiments d'élevage ou à leurs annexes nouvelles. Elles ne 

s'appliquent pas lorsqu'un exploitant doit, pour mettre en conformité son installation autorisée avec les 

dispositions du présent arrêté, réaliser des annexes ou aménager ou reconstruire sur le même site un bâtiment 

de même capacité. 
La distance d'implantation par rapport aux habitations des tiers, aux locaux habituellement occupés par 

des tiers, aux terrains de camping agréés ou aux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 

opposables aux tiers ne peut toutefois pas être inférieure à 15 mètres pour les créations et extensions 

d'ouvrages de stockage de paille et de fourrage et toute disposition doit être prise pour prévenir le risque 

d'incendie. 
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Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés : 

s à au moins 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers 

(à l'exception des logements occupés par des personnels de l'installation et des hébergements et 

locations dont l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants) ou 

des locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés 

@ l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à l'habitation par des 

documents d'urbanisme opposables aux tiers ; cette distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de 

bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mêètres à 
chaque bande ; 

+ à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute 

installation souterraine où semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient 

destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des 
berges des cours d'eau ; 

° à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ; 

+ à au moins 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la 
circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation. 

+ à au moins 50 mètres des cours d’eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d’un kilomètre le 

long de ces cours d’eau en amont d’une pisciculture, à l’exclusion des étangs empoissonnés où 

Pélevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel 

L’exploitation du forage existant, implanté à moins de 35 mètres des bâtiments d’élevage 

existants, est maintenue, sous réserve de réaliser une fois par an, une analyse sur l’eau du forage 
(chimique et bactériologique). 

Article 16 : Infrastructures et installations 

Article 16.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de 

gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le passage des engins des services 
d'incendie. 

Article 16.2 - Protection contre l'incendie 

Article 16.2. 1 - Protection interne et externe : 

La protection interne contre l'incendie peut être assurée par des extincteurs portatifs dont les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens sont complétés : 

. s'il existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif 

à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 

. par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques. 

Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un 
boîtier sous verre dormant correctement identifié. 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 

vigueur ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour 
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement. 

L'exploitant dispose comme moyen de défense externe contre les incendies, d’une réserve 
d’eau de 250 m° existante. 
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Article 20.1 - Identification des effluents ou déjections 

L'exploitant est en mesure de distinguer {es différentes catégories d’effluents ou déjections suivants 

  

  

  

  

   
  

  

  

  
    
      
  

  

    
    

| Valeur 

agronomique 

Type d’effluents ou de déjections | Volume ou masse produit annuellement N_ | 205 K:0 | 

Lisier brut avant traitement 16058 m3 (dont 1183 m3 d'apport d'eau de és 67 3gs11l41570 

Application de l’abattement du BRS | - 157088/3494041570 
| | . Prestation traitement _ h 
Lisier brut L UT l 12500 m3 4894420955 /37287 
Boues de station (en recirculation) | 2092 m3 (5709 uN- 3494 P05) . = . 

Refus de séparation de phase 758 T (1125 m3 en brut) 1125727858) 3356 
composté ne 
Refus de séparation de phase exporté : G38T 9568 127858) 2356 

À gérer après traitement sur plan d'épandage (terres en propre) 

Lisier brut | 3558m3 [13853] 8478 [10554 Fumier de pores + un D rs 

Effluent épuré LH L 11375m3  |3426 12097 33931     
  

Article 23.5 - Epandage de l’effluent épuré 

La solution d’épandage de Peffluent épuré doit permettre une gestion optimisée par rapport à la 

période de déficit hydrique et respecter le calendrier d’épandage précisé en annexe de l'arrêté 

préfectoral relatif au programme d’action en place. Cet épandage ne peut être réalisé à moins 

de 100 mètres des habitations. Toutes dispositions sont prises pour qu’en aucune circonstance ne 

puissent se produire, ni la stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors du champ 

d’épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d’eaux souterraines. 

Enfin pour les sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique, réaliser : 

- pour toutes les parcelles : un état initial concernant la capacité totale de rétention en eau et taux de 

saturation en eau; 

- avant chaque épandage en dehors de la période de déficit hydrique des sols, une évaluation du taux de 

saturation en eau. 

Un enregistrement des pratiques d’irrigation (période, quantité, parcelle) doit être effectué et tenu à la 

disposition de l'inspection de l’environnement, spécialité installations classées. 

I! convient de veiller à : 
- éviter les arrosages par grand vent et de limiter au maximum l'hétérogénéité de l'aspersion en 

respectant les préconisations formulées pour les matériels employés pour empêcher la formation d’un 

aérosol ; 

- équiper le canon d’arrosage d’une buse adaptée limitant la formation de gouttelettes ; une aspersion à 

moyenne pression et un diamètre plus important de la buse d’aspersion sont à privilégier afin de 

former de grosses gouttes ; 

Une analyse de l’effluent épuré devra être réalisée avant chaque campagne de ferti-irrigation afin de 

s’assurer que l’effluent se conforme aux dispositions de la réglementation en vigueur. 

6/14  



Article 25 : Odeurs et gaz 

Les bâtiments sont correctement ventilés. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, en 
particulier d’ammoniac, susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à la sécurité 
publique ou à l’environnement. 

Les dispositions nécessaires répertoriées dans le BREF-élevages (document de référence sur les 
meilleures techniques disponibles dans l’Union Européenne) sont prises pour limiter les odeurs et les 
émissions d’ammoniac provenant de Pinstallation. 

Si l'exploitant met en œuvre un procédé de traitement destiné à atténuer les nuisances olfactives par 
utilisation, celui-ci doit avoir fait l’objet d’une étude démontrant son innocuité et efficacité et être utilisé 
conformément aux recommandations du process ou fabricant (fréquence d'utilisation, dose). Ces 
recommandations, de même que les justificatifs comptables relatifs à l'achat du produit désodorisant sont 
tenus à la disposition de l'inspection de l’environnement, spécialité installations classées 

Article 33 : Réexamen des conditions d’exploitation 

Conformément à l'article L.515-28 du code de l'environnement, l'exploitant procède périodiquement et selon 

un rythme défini réglementairement, au réexamen de ses conditions d'exploiter pour tenir compte de 
l'évolution des meilleures techniques disponibles. Un bilan est établi puis porté à la connaissance du préfet, 

Ainsi, dans un délai d’un an et au maximum dans un délai de 24 mois à compter de la publication des 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles, un dossier de réexamen devra être remis par 
lexploitant et, dans un délai de 4 ans, Parrêté d’autorisation devra être si besoin adapté aux nouvelles 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles 

Article 34 : Déclaration des émissions polluantes 

Conformément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, l’exploitant doit annuellement vérifier les 

seuils d'émission des polluants visés dans les annexes dudit arrêté, afin de déclarer, en cas de dépassement 

de ces seuils, les dites émissions générées par son élevage. 
L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques d'ammoniac provenant de chaque bâtiment 
d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site Internet mis à disposition pour le registre des 
émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues par l'arrêté 
du 31 janvier 2008 modifié susvisé. 

Article 2 : Conditions générales 

S'appliquent à l'installation les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

+ Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement 

relevant du régime de l’autorisation sous les rubriques 2102-1 et 3660 (élevages de porcs charcutiers 

de plus de 2000 emplacements) : arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié ; 

+ Prescriptions de Parrêté du 05 septembre 2003 modifié portant mise en application obligatoire de 
normes ; 

+ Prescriptions de l’arrêté du 05 septembre 2003 relatif aux vérifications auxquelles doit procéder le 

responsable de la mise sur le marché des matières fertilisantes et de support de culture normalisés ; 

+  Prescriptions de l'arrêté du 23 mai 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, 

criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, 

épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques naturels, à 

l'exclusion des activités visées par les rubriques nos 2220, 2221, 2225 et 2226, mais y compris la 
fabrication d'aliments pour le bétail » 
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e Prescriptions édictées par le règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie 

approuvé par l’arrêté préfectoral n° 2017079-0002 du 20 mars 2017 ; 

L’arrêté complémentaire n°22-2014/AE du 12 février 2014, pris suite à la mise à jour du plan 

d'épandage, est abrogé. 

Article 3 : Mesures de publicité 

Un extrait du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie 

de LE CLOITRE-PLEYBEN et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché dans cette 

mairie pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de la commune de LE CLOITRE-PLEYBEN fera connaître par procès-verbal, adressé à la 

préfecture du Finistère, l’accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté sera publié sur le site Internet de la préfecture du Finistère. 

Article 4 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal 

Administratif de RENNES : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de 

l'arrêté ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L.511-1 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de 

l'affichage de l'arrêté. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant autorisation 

de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 

juridiction administrative. 

Article 5 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, la sous-préfète de CHATEAULIN, le maire de la 

commune d’implantation de l’élevage, les inspecteurs de l'environnement, spécialité installations classées 

(direction départementale de la protection des populations), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet, 

Le secrétaire général, 

  

DESTINATAIRES 
- Sous-préfecture de CHATEAULIN 

- Mairie de LE CLOITRE PLEYBEN 
- Direction départementale des territoires et de la mer 

- Direction départementale de la protection des populations (service environnement) 

- SARL LE GALL — LE CLOITRE PLEYBEN 
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ANNEXE 1 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LE SUIVI DE L'UNITE DE TRAITEMENT 

BIOLOGIQUE 

1] Aux fins de contrôle, sont placés : 

Un débitmètre sur la conduite d’amenée du lisier brut à la fosse de pré-centrifugation ou au bassin d’aération 
avec système d'enregistrement journalier pour comptabiliser le volume de lisier brut entrant dans l'unité de 
traitement. 

Un débitmètre sur canalisation avec système d'enregistrement journalier pour comptabiliser le poids ou le 
volume recirculé. 

Un dispositif permettant un prélèvement représentatif de lisier brut entrant dans la station. 

La canalisation d’amenée du lisier à la fosse de pré-centrifugation ou au bassin d’aération est équipée 

préférentiellement d’une vanne manuelle permettant le prélèvement d’un échantillon de lisier brut. Tout autre 

système de prélèvement devra être justifié techniquement 

Un dispositif de mesure pour comptabiliser le poids ou le volume des refus de séparation de phase 
produits. 

S’il n'existe pas de dispositif de mesure permettant l'enregistrement en continu, l’éleveur réalise pour chaque 

période du bilan matière un état des stocks « début » et un état des stocks « fin » dans le hangar de stockage des 
refus : 

  

Quantités de refus produites sur la période = stocks fin + quantités épandues + quantités transférées - stock début 

Un dispositif de mesure pour comptabiliser le volume d'effluent épuré produit. 

S’il n'existe pas de dispositif de mesure permettant l’enregistrement des volumes d’effluent produits en 

continu, l’éleveur réalise pour chaque période du bilan matière un état des stocks « début » et un état des stocks 

« fin » dans la fosse de stockage de l’effluent et calcule les quantités produites au regard des quantités 
d’effluents irrigués : 

  

l Quantités d’effluent produit sur la période = stocks fin + quantités épandues - stock début 

Cette méthode impose le calibrage préalabie de la lagune. 

Un compteur volumétrique est installé sur la canalisation d'arrosage de l'effluent épuré afin de mesurer 
le volume utilisé en irrigation. 

Un compteur horaire avec système d'enregistrement journalier pour le système d'aération, pour les 
différentes pompes et brasseurs ; 

Un compteur électrique différent de celui de l'élevage. 

L'installation des débitmètres est conforme en référence à la norme correspondant au dispositif en place, 

celui ci doit être accessible. Le bon fonctionnement des débitmètres est vérifié annuellement (à l’aide d’un 

débitmètre à effet doppler ou par contrôle des niveaux de marnage en fosse). 
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2] Aux fins de prélèvements représentatifs sont placés : 

Un enregistrement des résultats d’analyse des différents types de lisier entrant dans la station. 

Une vanne de prélèvement sur la conduite d’arrivée des boues biologiques (sortie décanteur) au 

stockeur. 
Une vanne de prélèvement sur la conduite d’amenée de leffluent épuré (sortie décanteur) à la 

lagune. 

Une vanne de prélèvement sur la conduite d’amenée de l’effluent (sortie lagune) au réseau 

d'irrigation. 

3] Auto surveillance - Suivi régulier. 

On entend par «auto surveillance », la « surveïllance » réalisée sous la responsabilité de l’exploitant. 

Aussi, à la demande de l'inspection, l'exploitant est tenu de fournir toutes les données gérées et 

détenues par l'assistance technique et si nécessaire les faire imprimer sur support papier ou sous un 

support numérique le cas échéant. 

On entend par « bilan matière » : 

Un bilan des volumes de lisier brut traité et des volumes ou poids de boues, effluent et refus de 

séparation de phase produits pendant la période. 

Une analyse de lisier brut entrant station. L'analyse porte sur les paramètres suivants (MS, NTK, 

NH4, Pr exprimé en P205, Kr exprimée en K:0). L’échantillon de lisier brut est prélevé après 30 

minutes de brassage minimum de la fosse de réception. 

Une analyse du refus de séparation de phase. L’échantillon est prélevé au moment de l’épandage ou 

avant transfert. L'analyse porte au minimum sur Les paramètres suivants 

(MS, NTK, Pr exprimé en P:05, Kr exprimée en K,0). Un échantillon moyen est constitué à partir 

de 5 à 10 prélèvements élémentaires. 

Une analyse de boues. L’échantillon est prélevé au moment de l’épandage. L’analyse porte sur les 

paramètres suivants (MS, NTK, Pr exprimé en P:05, Kr exprimée en K20). Un prélèvement est 

réalisé après 30 minutes de brassage minimum de la fosse de stockage de boues ou un échantillon 

moyen est constitué à partir de 5 à 10 prélèvements élémentaires pris tout au long du chantier 

d'épandage. 

Une analyse de Peffluent épuré. L’échantillon est prélevé au moment de l’épandage. L’analyse porte 

sur les paramètres suivants (MS, NTK, NO;, NO:, Ngl, Pr exprimé en P,05, Kr exprimée en K:0). 

Un échantiHon moyen est constitué manuellement à partir 

de 5 à 10 prélèvements élémentaires pris tout au long du chantier d'épandage ou par utilisation d’un 

système d’électrovanne sur la conduite de refoulement de la pompe d'irrigation. 

Dans le cas d'épandage de lisier brut de valeur fertilisante différente de celui traité ou d’épandage de 

lisier centrifugé, une analyse de ce lisier est réalisée (NTK, NH, Pr exprimé en P:05, Kr exprimée 

en K20). Un prélèvement est réalisé après 30 minutes de brassage minimum de la fosse de stockage 

de lisier à épandre ou un échantillon moyen est constitué à partir de 5 à 10 prélèvements élémentaires 

pris tout au long du chantier d'épandage. 

Le bilan fait état de la synthèse du fonctionnement de l’unité de traitement et précise sur les valeurs des 

résultats d’analyses et sur la période concernée, les quantités d’azote et de phosphore abattues par rapport à la 

quantité initiale traitée. 

En Pabsence de modifications notables portées à l’unité, à son mode de fonctionnement et à son process 

de traitement, la procédure en place de transmission des bilans de fonctionnement est maintenue (1/an). 
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Dans le cadre de l’auto surveillance, l'exploitant procède : 
Chaque jour à : 

e Un relevé du volume de lisier brut entrant ; 

e Une vérification de l'état de fonctionnement global de l'unité de traitement ; 

s Une vérification de l’évolution du potentiel redox, si il y a une sonde redox, ou de la conductivité, si 
il y a une sonde de conductivité ; 

+ Une vérification de la température (turbines immergées) ; 

+ Une vérification de l’alimentation en lisier brut et des quantités de boues recirculées dans l’unité de 
traitement ; 

Chaque semaine à : 

- La vérification des systèmes d’alarmes et aux relevés de compteurs (consommation électrique, temps de 

marche du système d'aération, temps de marche des diverses pompes, temps de marche du système 

de séparation de phase,.….).Les relevés des compteurs peuvent être effectués par un automate. 

- La réalisation de tests rapides NH//NO-/NO; dans le réacteur (2 fois par semaine minimum pendant la 

phase de montée en charge et ensuite au minimum 1 fois par semaine). 

- Un contrôle visuel de l’étanchéité, de l'intégrité et du bon fonctionnement des ouvrages, canalisations, 

vannes et fermetures y compris au niveau de la lagune de stockage. Les résultats de ce contrôle font 

lPobjet d’un enregistrement sur le cahier d’exploitation. Les dysfonctionnements sont 
systématiquement enregistrés. 

Chaque mois à : 

- Une analyse de lisier brut dès la fin de montée en charge de la station et après toute modification 

(vidange des fosses, extension de l'élevage, prestation de traitement pour élevages tiers...) de nature à 
modifier de façon notable la qualité et l’homogénéité du lisier entrant. La durée de cette période 

d’analyses est de un an avec au minimum 4 analyses réalisées par un laboratoire agréé, les autres pouvant 
être réalisées par des méthodes types « quantofix ». 

Chaque semestre un bilan matière est réalisé aux frais de l’exploitant. Les bilans avec les analyses associées 
sont adressés au service des installations classées et sont annexés au cahier d’exploitation. 

Chaque début d’année : 

- Un état des stocks des volumes de lisiers bruts et de coproduits de traitement présents dans l’ensemble 
des ouvrages de traitement correspondants. 

En continu à : 

- La consignation, dans un cahier d'exploitation, des mesures de volumes, des relevés de compteurs et les 

résultats des tests rapides ainsi que toute intervention, dysfonctionnement, anomalie ou panne au niveau 

de la station biologique et de la centrifugeuse susceptible d'entraîner une perturbation du traitement sans 

exception. Ce cahier est tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

- La consignation, dans le cahier de fertilisation et/ou sur les bordereaux de livraisons si utilisation de 

prêteurs de terres (Volumes et valeurs N, P et K), de toutes les informations relatives à l’épandage de 

lisier et de produits issus du traitement, y compris des opérations d'irrigation de Peffluent épuré. 

- La consignation, dans le cahier d’enilèvement, de toutes les informations relatives au transfert de 

produits issus du traitement auquel sont joints les bons correspondants. 

Méthode d’échantillonnage et analyses 

Une aftention toute particulière est apportée à l’échantillonnage du lisier brut. Tout écart significatif 

(> 15% en volume et/ou valeur fertilisante) entre les quantités traitées (récapitulées dans le bilan matière) + 

épandues (récapitulées dans le cahier de fertilisation) et les valeurs du dossier installations classées, non lié à 

une variation significative de cheptel, est de nature à remettre en cause la représentativité de cet 

échantillonnage et, le cas échéant, à imposer la réalisation d’un état des stocks précis de l’ensemble des 
lisiers présents dans les bâtiments d’élevage. 

Dans tous les cas les méthodes de comptabilisation des volumes et d’échantillonnage adaptées à la 

configuration de la station sont décrites dans un manuel d’auto surveillance joint au cahier d’exploitation. 
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Les analyses sont réalisées conformément aux méthodes normalisées en vigueur (SO, AFNOR, CE...) par 

un laboratoire agréé par le Ministère de l'Environnement. Les échantillons prélevés sont représentatifs de la 

masse globale à analyser. Ils sont effectués après brassage ou mélange de plusieurs prélèvements 

élémentaires. Les échantillons constitués sont réfrigérés et acheminés au laboratoire sous 48 heures au 

maximum. 

Büan de l’auto surveillance 

Un bilan annuel de l’auto surveillance est réalisé par l’exploitant lui-même ou par un ou plusieurs prestataires 

techniques selon le choix de l'exploitant. Cette validation de l’auto surveillance consiste à assurer: 

- Un contrôle de l’étanchéité et de l'intégrité de la totalité des ouvrages de stockage et de traitement, des 

vannes, canalisations aériennes ou enterrées. 

- Un contrôle des débitmètres à l’aide d’un débitmètre à effet doppler ou par contrôle des niveaux de 

marnage en fosse. 
- Un contrôle du fonctionnement des alarmes de la station de traitement et du dispositif d'irrigation. 

- Un contrôle du fonctionnement et de intégrité du dispositif d’irrigation. 
- Une synthèse annuelle du fonctionnement de la station à partir des bilans matières et des analyses 

réalisées, 

Les rapports des organismes tiers détaillant les points contrôlés, les conclusions de cette auto surveillance 

et les opérations éventuelles de maintenance sont conservés par l’exploitant. 

Tierce expertise 
Une tierce expertise par un organisme reconnu indépendant peut être diligentée à la demande de l Agence de 

l'Eau ou du service chargé de l’Inspection de l’environnement, spécialité installations classées. 

La mission de cette tierce expertise consiste à : 
- Etablir le descriptif des ouvrages d'épuration ainsi que l'origine des lisiers à traiter ; 
-Effectuer un contrôle de qualité des informations générées par l'auto surveillance (vérification du bon 

fonctionnement des appareils de mesure, étalonnages, vérification du cahier d'exploitation, mise en 

œuvre de l'échantillonnage et du transport des échantillons, agrément du laboratoire, méthodes 

d'analyses, fréquence des bilans...) ; 
- Vérifier la "traçabilité de l'azote et du phosphore" (correspondance N et P théoriques CORPEN / N et P 

réellement traités et exportés, cohérence N et P entrant dans la station / N et P dans les coproduits). 

Le contenu détaillé de l’expertise est signifié par écrit, au préalable, à l’organisme indépendant concerné. 

A l'issue de cette expertise, un rapport détaillé est adressé au service des Installations Classées. 

4] Prévention des incidents et accidents 
En vue de prévenir d’éventuels dysfonctionnements et rejets au milieu, l’exploitant est tenu : 

[ D'’installer et d’assurer le fonctionnement de dispositifs d’alerte visuelle pour un défaut de 

turbine, pour un défaut de démarrage, pour un défaut de brasseur, pour un défaut de transit 

des volumes de lisiers traités et bruts ; 

-  D’installer et d’assurer le fonctionnement de dispositifs d’arrêt automatique de sécurité au 

niveau du système d’irrigation d’effluent épuré ; 

—  D'installer, le cas échéant, des regards rehaussés d'eaux pluviales sur le bâtiment abritant la 

centrifugeuse en vue de prévenir contre tout risque de pollution induite par une éventuelle fuite 

de lisier brut ou centrifugé ; 

— De suivre les recommandations consignées dans le cahier des charges du constructeur et de 

l'installateur (conservé sur l’exploitation) concernant le démontage et le remontage de la 

canalisation d’arrivée de lisier à la centrifugeuse et notamment vérifier la bonne cohésion du 

système après remontage ; 

— De limiter les périodes d'irrigation d’effluent épuré aux périodes durant lesquelles les 

conditions météorologiques sont favorables (vents faibles ou nuls) ; 

-  D'’afficher à destination de l’ensemble des intervenants une procédure d’alerte et de gestion 

interne des pollutions ou incidents. 
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Annexe 3 

Prescriptions relatives au transfert de produit commercial destiné à être mis sur le marché 

Pour être mis sur le marché, au titre des articles L 255-1 à L 255-11 du code rural relatifs à la mise sur le 
marché des matières fertilisantes et des supports de cultures, les produits doivent disposer d’une 
homologation ou, à défaut d’une autorisation provisoire de vente, ou sont conformes à une norme rendue 
d’application obligatoire. 

L'exploitant doit respecter les obligations de résultat définies par les spécifications de la norme ou de 
l’homologation ou de l'autorisation provisoire de vente, en matière de valeur fertilisante et de sécurité 
sanitaire du produit. 

Une évaluation régulière des risques qui peuvent résulter de la présence éventuelle de germes pathogènes 
pour l’homme et les animaux, de substances phytotoxiques pour les cultures et éléments traces métailiques 
est réalisée en vue de la mise sur le marché du produit. 

À cette fin, l’exploitant met en place les procédures de contrôle et analyses nécessaires en définissant par 
écrit le lot de fabrication et la procédure d’échantillonnage adaptée. 
Les analyses portent au minimum sur les paramètres suivants, pour chaque lot : 

e matières sèches, 

matières minérales 

matières organiques 

e azote total et N-NH4 

e P205 

e K20 

e Eléments traces métalliques (cadmium, mercure, plomb, chrome, cuivre, nickel, 
sélénium, zinc, arsenic, molybdène) 

e Agents pathogènes (œufs d’helminthes, listéria monocytogènes, salmonelles) 
° Agents indicateurs de traitement (Escherichia coli, clostridies perfringens, 

entérocoques. 

Au vu de la conformité des bilans de fonctionnement, le service Installations Classées émet un avis favorable 
à l'allégement du bilan matière (1/an) concernant les éléments traces métalliques, les agents pathogènes et les 
agents indicateurs de traitement. 
Le produit devra être identifié conformément aux spécifications de la norme ou de l’homologation et 
l'étiquetage devra préciser que les produits commercialisés répondent aux exigences du programme d’action 
ou réglementations spécifiques en vigueur. 

Conformément aux dispositions prévues à l’alinéa 8.2.2 du Sème programme d’action une dérogation 
à l'obligation d’exportation en dehors des communes situées antérieurement en zones d’excédent 
structurel et en dehors des parcelles situées en bassins connaissant d’importantes marées vertes sur Les 
plages, de 535 tonnes de compost normalisé (6848 kg d’azote) issus du traitement, est accordée à 
l'exploitant. 

Dans le cadre de cette dérogation, chaque convention de reprise du compost doit mentionner : 

+ Que les épandages de compost concernent les cultures spéciales (cultures légumières) ou les cultures 
exploitées en agriculture biologiques. 

+ Le respect des obligations d’exportation en matière de traçabilité, de préconisations d’emploi et des 
prescriptions particulières prévues dans les textes régissant la normalisation ou l’homologation. 

* Le respect par Putilisateur et le destinataire des préconisations et données justifiant, en termes 
d’apports, d’un usage agronomique (Prévisionnel et réalisé). 
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En cas de difficulté de reprise, l’exploitant transfère les quantités de compost normalisé via un contrat de 

reprise avec la société AVELTIS qui assure la mise sur le marché de matières fertilisantes et de supports de 

cultures au titre des articles L 255-1 à L 255-11 du code rural. 

Ces quantités exportées doivent l'être en dehors des communes situées antérieurement en zones d’excédent 

structurel et en dehors des parcelles situées en bassins connaissant d’importantes marées vertes sur les plages 

A défaut d’avoir un produit conforme à une norme d’application obligatoire, l'exploitant devra réduire ses 

effectifs à hauteur du plan d'épandage effectivement disponible et prévenir l’inspection de Penvironnement, 

spécialité installations classées. 
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